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FO VALIDE UN ACCORD QUI FAIT FACE A L’INFLATION ! 

 

u début des congés d’été, une négociation s’est tenue sur la revalorisation des salaires 

mini conventionnels dans la branche du verre à la main. Cet accord fait suite aux deux 

premiers déjà paraphés par notre organisation syndicale, ces derniers ayant permis 

d’augmenter en moyenne les minimas de branche de 10,2% (du fait entre autres de 

l’évolution du SMIC), sans compter les 4% en moyenne obtenus au cours de cette réunion soit 

14,2% au total, ce qui n’est pas mal surtout en ces temps difficiles où l’inflation atteint des 

sommets. 

Souhaitons que la chambre patronale du verre à la main continue à négocier dans le même état 

d’esprit, ce qui permettra de faire évoluer cette nouvelle convention collective (professions 

regroupées du cristal, verre à la main et vitrail). L’avenir nous le dira. 

Grille salaires applicable au 1er juin 2023 
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